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Division Nature et Forêts
Cantonnement de Namur
rue Nanon 98
5000 Namur

Concerne : Organisation du 5ème Trail des Caracoles et des Caracoles Célestes


Messieurs,

Le RC Namur, club de jogging dont je fais partie, organise, le dimanche 11 mai 2008, la cinquième édition du "Trail des Caracoles", ainsi qu'une édition spéciale "les Caracoles Célestes", courses en nature de respectivement 55 et 100 kms dans la région namuroise.  Les parcours des deux courses sont communs sur la deuxième partie.

Le départ de la grande course aura lieu à l'Ecole Provinciale Hôtelière à 5h du matin, et l'arrivée se fera au même endroit entre 15h et 22h.  Un maximum de 250 coureurs est admis au total des deux épreuves, soit 200 pour les Caracoles Célestes et 50 pour le Trail des Caracoles .

Afin de respecter les prescriptions en la matière, nous vous demandons par la présente de bien vouloir nous accorder le passage sur les chemins et sentiers qui dépendent de vos compétences.  Au sujet des prescriptions, et afin de ne pas reproduire les erreurs que nous avons commises par le passé, nous nous engageons à flécher au moyen d'affichettes (style Adeps) posées le samedi 10 mai et retirées le 12 mai.  Il est donc hors de question que nous utilisions encore de la couleur fluorescente.  Nous nous aiderons également de rubalises de la Ville de Namur (couleur bleue et jaune)

A cette fin, je vous joins les cartes reprenant l'ensemble du parcours.  Les passages en forêt sont surlignées en bleu fluo.

Etant à votre disposition pour tout renseignement, je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Pierre Gillain

